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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Armee de terre
Question écrite n° 12135

Texte de la question

M Jean Laurain appelle l'attention de M le ministre de la defense sur les inquietudes exprimees par l'Academie
d'armes de France quant a l'eventualite d'une suppression de postes de maitres d'armes au sein de l'armee de
terre. Cette mesure entrainerait des consequences dommageables pour ce secteur sportif d'interet national et
dont le rayonnement international est reconnu. En consequence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer ses
intentions dans ce domaine.

Texte de la réponse

Reponse. - La necessite de reduire les frais de fonctionnement de la defense a amene les armees a restructurer
leurs forces et les organismes de soutien et de commandements correspondants, en veillant a maintenir leur
efficacite operationnelle. Des choix difficiles ont du etre effectues en fonction d'etudes approfondies concernant
l'adaptation des effectifs aux missions prioritaires des armees. L'etat-major de l'armee de terre a ainsi ete
conduit a supprimer 35 postes de maitres d'armes. Un effectif de 37 maitres d'armes continuera cependant a
assurer l'enseignement de l'escrime.
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